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Introduction

Dans le cadre des actions de prévention de Patouch, nous proposons de définir  la violence, les
conséquences qu’el le engendre et de la façon d’y faire face ou de lutter contre cel le-ci  de
manière eff icace.  C’est pourquoi nous présentons,  au travers de cette brève revue de l i ttérature,
quelques éléments clés pour mieux comprendre la notion de violence. 
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Définition de la violence 
L’Organisation mondiale de la santé (2002)
dist ingue les violences auto-infl igées,  les
violences col lect ives et les violences
infl igées par autrui .  Dans le cadre de cette
revue,  le terme « violence » fera référence
à la violence interpersonnel le,  c ’est-à-dire
cel le infl igée par une personne sur une
autre.

Michaud (2014) expose que l ’on parle de
violence lorsque la «force» ut i l isée dépasse
la «normale» et qu’el le est donc
disproportionnée. I l  est donc souvent
diff ic i le ou ambigu de déterminer le seui l
cr it ique qui  détermine qu’un acte est
violent ou non, car la violence dépend de la
norme qui varie en fonction du contexte
social ,  culturel ,  h istorique, etc.  Ainsi ,
certaines violences peuvent être considérée
comme normales dans certains contextes et
pas dans d’autres.  Par exemple,  dans le
passé,  la gif le et la fessée étaient
considérées comme part ie intégrante de
l ’éducation des enfants et comme «
normales »,  alors qu’el les sont aujourd’hui
définies comme des violences (Michaud,
2014).  

Généralement,  la définit ion de la violence
repose sur une vis ion légale (c’est-à-dire,
ce qui  est puni ou ne l ’est pas) ou une
vis ion de la santé (conséquences de la
violence sur la santé des individus ou sur
les coûts dans la société) (Rivara et al . ,
2019) .  Cependant,  ces deux perspectives qui
permettent de définir  les violences sont
réductr ices.  En effet,  analyser la violence
sous l ’angle légale est parfois compliqué,
puisque d’une part certaines punit ions
physiques ne sont pas toujours réglées
légalement en Suisse (par exemple la
fessée occasionnel le) mais aussi ,  d’autre
part,  car les dénonciations de violence et
les cas de violence rapportés aux autorités
pol ic ières et à la just ice ne sont pas

représentatives du nombre d’actes
réel lement infl igés dans la population
globale (cf .  «  statist ique de la violence » c i-
dessous) .  De même, observer les
conséquences de la violence sur la santé,
bien que cela permette de prendre en
compte les diff icultés qu’el les peuvent
engendrer,  est réducteur puisque ces
conséquences prennent souvent du temps à
émerger.  Leur apparit ion arr ive souvent
tardivement,  engendrant parfois des
séquel les à vie pour les vict imes.  

Nous proposons plutôt de définir  la
violence en fonction de la dist inct ion du
point de vue de la vict ime et de celui  de
l ’agresseur :  la vict ime est cel le qui  définit
les contraintes,  les souffrances,  etc.  l iées à
un acte d’autrui .  L ’agresseur peut donc
avoir le sentiment qu’ i l  n’est pas violent
alors que la vict ime ressent le
comportement émis comme violent (par
exemple,  donner un surnom « pour r igoler »
à un camarade d’école,  qui  peut s ’avérer
être un acte très blessant,  donc violent) .

Les violences interpersonnel les peuvent
être de plusieurs types.  L’Organisation
mondiale de la santé (2002) catégorise les
violences :  physiques,  psychologiques,
sexuel les ou de type négl igence et/ou
privation.  Ces violences peuvent être
perpétrée par des étrangers ou des
proches de la vict ime (famil le,  amis,  etc.)
(Organisation mondiale de la santé,  2002).
Le harcèlement englobe toute ces formes
de violences et est défini  en tant que tel
lorsqu’ i l  s ’agit  de comportements agressifs ,
intentionnels et répétés envers une même
personne (Becker,  2019),  ceux-ci  pouvant
être perpétrés par un individu seul ou un
groupe d’ individu.
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La violence psychologique

La violence psychologique
est,  selon l ’  Off ice fédérale
des assurances sociales
(2005),  caractérisée par des
comportements d’hosti l i té
(ex.  humil iat ions),
d’ indifférence (ex.  isolement,
ignorance) ou de rejet qui
mettent à mal le
développement et/ ou
l ’autonomie de la vict ime.
Lindsay et Clément (1998)
expose une définit ion de la
violence psychologique qui
met en exergue le but
expl ic ite d’atteindre autrui  et
de le blesser sur le plan
émotionnel .  

La violence physique

L’Off ice fédérale des
assurances sociales (2005)
définit  la violence physique
comme tout coup ou acte
violent qui  peutentraîner des
lésions corporel les.  I l  est
important de préciser que
cette définit ion ne dépend
pas uniquement de la
présence de lésions
physiques après la violence
infl igée à la vict ime, mais
bien de la potential ité que la
violence en question puisse
engendrer une lésion
corporel le (ex.  un enfant qui
reçoit  une gif le n’aura pas
forcément un bleu ou une
marque vis ible,  mais cet acte
a le potentiel  de créer une
tel le marque).  

La violence sexuelle 

La violence sexuel le sous-
entend la mise en œuvre
d’une contrainte par une
personne sur une autre,
contre son gré,  af in d’obtenir
satisfaction de ses propres
besoins sexuels .  Les
agressions sexuel les peuvent
prendre différentes formes,
al lant de l ’exhibit ionnisme et
du voyeurisme, à l ’exposit ion
à de la pornographie,  en
passant par des
attouchement ou demande de
caresses,  jusqu’aux actes de
pénétration.  L’élément
central de la définit ion d’une
violence sexuel le est l ’aspect
non-consenti  du
comportement exercé par
l ’agresseur sur la vict ime,
mais aussi  la pression que
l ’agresseur met en place
auprès de la vict ime (ex.  pour
forcer un enfant à « garder
le secret ») (Off ice fédérale
de l ’assurance sociale,  2005).

La négl igence / privation

La négl igence impl ique de ne
pas accorder des soins
élémentaires,  de la
survei l lance et/ou de la
st imulation à un enfant de
manière suff isante pour lui
offr ir  un bon développement
et un bien-être physique et
psychique (Off ice fédérale de
l ’assurance sociale,  2005).
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Facteurs de risque de la
violence 
Plusieurs facteurs de r isque peuvent être à
l ’or igine de la violence.  El le n’est jamais
rel iée à une cause unique, bien que certains
éléments puissent être des « déclencheurs »
de la violence. 
Les facteurs de r isque peuvent agir à
différents niveaux :  individuel (capacité de
gestion des confl its par exemple),  famil ial
(problème relat ionnel avec les parents) ,
socio-économique (ex.  isolement social)  ou
socio-structurel  (ex.  norme de violence
tolérée à des f ins éducatives) (Off ice
fédérale des assurances sociales,  2005).

Sexe et âge

Concernant la violence en général ,  les
femmes et les enfants sont les plus
impactés (Hoeffler,  2017) .
Les f i l les sont davantage confrontées à des
violences sexuel les et les garçons sont
souvent plus exposés à de la violence
physique, tel  que les châtiments corporels,
à la fois en tant que vict imes et en tant
qu’auteurs (Baird et al . ,  2021) .  Cela ne
signif ie pas que les garçons ne sont pas
confrontés à des violences sexuel les,  ni  que
les f i l les ne soient pas exposées à des
violences physiques.  I l  s ’agit  de fréquence
moyenne selon le sexe,  mais i l  est
important de rester d’autant plus attentif
aux potentiels s ignes d’une violence qui  ne
serait  pas cel le attendue dans le cas d’une
fi l le ou d’un garçon. En effet,  cel les-ci
peuvent être faci lement oubl iée du fait
qu’on ne les attend pas ou moins chez une
fi l le ou un garçon. 

Statut socio-économique

Les pays les plus pauvres sont les plus
touchés par la violence (Hoeffler,  2017) .
Cependant,  c ’est aussi  le cas des individus
avec un statut socio-économique bas,
notamment les enfants appartenant aux
famil les les plus défavorisées,ayant une
diff iculté d’accès aux logements,  subissant
un isolement social  et/ou une
stigmatisation (Escard, 2012) .  Cela ne
signif ie pas que les autres classes sociales
soient immunisées face aux violences,  mais
bien que la population possédant le moins
de ressource f inancière a plus de r isque
d’être exposée à des pressions et des
violences structurel les,  qui  engendrentchez
les individus des comportements de
violence interpersonnel le.
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S t a t i s t i q u e s  s u r  l a  v i o l e n c e

150 000,00 €TOTAL

En Suisse, chaque année, des milliers de mineurs sont victimes et/ou auteurs d’actes de violence en tout genre qui
entraînent des conséquences psychiques graves. Chaque année l’OFS recense plus de 1680 victimes mineures en
Suisse romande (Rapport Vaud, 2021 ; Rapport annuel Jura 2021 ; Rapport annuel Neuchâtel 2021 ; Rapport annuel
Valais 2021 ; Rapport annuel Fribourg 2021 ; Rapport annuel Genève 2021). 

Des études scientifiques estiment que seuls 10% des cas sont déclarés (Optimus, 2018). Il y aurait donc en réalité
16’800 nouveaux cas de violence chaque année, rien qu’en Suisse Romande (dont : JU : 430, NE : 1470, VS : 2230, FR :
2290, VD : 6020, GE : 4360) (OFS, 2021). Avec de telles chiffres, la nécessité d’agir contre la violence semble évidente
et impérative.
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Conséquences de la
violence sur l’enfant et
l’adolescent  

Physique (ex.  maladie cardiaque,
cancer,  obésité,  maladie chronique
tel  qu’arthrite,  ulcère,  migraine,  etc.)
Psychique et/ou comportemental (ex.
anxiété,  dépression,  idées suicidaires,
consommation excessive et/ou
addict ions à des substances,  troubles
du comportement al imentaire,
augmentation de l ’agressivité,
augmentation des comportements
sexuels à r isque avec une plus grande
probabil i té de contracter des MST,
tentatives de suicides,  etc.)
Relationnel et/ou social  (ex.
altérations des relat ions sociales,
trouble de l ’attachement,  etc.)
Cognit ives et/ou neurobiologiques
(ex.  retard de langage, retard de
développement,  diff icultés scolaires,
altération de la maturation cérébrale,
etc.)

Les conséquences de la violence peuvent
apparaître rapidement ou non après le
début des actes et peuvent durer sur le
long terme. Les conséquences de la
violence ne touchent pas seulement les
vict imes directes,  mais aussi  les témoins
de cel le-ci  (ex.  les enfants témoins de
violences conjugales chez leur parents)
(Bureau fédéral de l ’égal ité entre
femmes et hommes BFEG, 2020).  Les
conséquences de la violence touchent
également la société dans son ensemble.  

Conséquence sur les individus

La violence, sous ses différentes formes,
durant l ’enfance peut engendrer des
perturbations à différents niveaux
(Laforest et al . ,  2018 ;  Rivara et al .  2019
;  Off ice fédérale de l ’assurance sociale,
2005) :  

Conséquences sur la société 

Toute ces conséquences de la violence
engendrent également des coûts
importants au niveau de la société.  Ces
coûts sont notamment l iés à la santé,  à
la just ice ou au soutien des personnes
concernées (ex.  dans domaine
professionnel) .  Rien que dans le canton
de Berne, 23,5 mil l ions de francs par an
seraient dépensés pour faire face aux
conséquences de la violence au sein des
famil les (Service bernois de lutte contre
la violence domestique, 2017) .  On peut
donc aisément conclure que ce montant
prends l ’ascenseur lorsqu’on prend en
considération toutes les formes de
violences sur l ’ensemble du terr itoire
suisse.  
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Prévention et prise en
charge de la violence 
La prévention de la violence permet d’agir
aux sources même, avant qu’el le n’ait  pu
avoir d’ impact sur les individus,  et
indirectement sur la société.  Agir à un
niveau individuel et à posteriori  reste
important,  mais ne remplacera pas la
prévention dite primaire.  

La prévention est un moyen eff icace de
lutter contre les violences et tout
part icul ièrement auprès d’enfants.  En effet,
ces derniers apprennent faci lement et sont
suivis sur la durée par des spécial istes de
la pédagogie dans le cadre scolaire.  Mais,
et c’est là le point fort ,  un dépistage
réal isé précocement (c’est-à-dire avant la
survenue de problème grave) permet de
briser le cycle de la violence (Off ice
fédérale des assurances sociales,  2005).

Les programmes de prévention qui  visent à
renforcer la confiance en soi  chez les
enfants sont bénéfiques car cela met dans
leurs mains des outi ls  pour mieux se
défendre face à tous types de violences
(qu’el les soient physiques,  verbales,
psychologiques ou tout autre) mais aussi  et
surtout cela permet d’avoir moins recours à
de la violence (Off ice fédérale des
assurances sociales,  2005).  Autrement dit ,
la prévention permet de prévenir la
violence mais aussi  d’y faire face
lorsqu’el le apparait .  El le semble donc avoir
un effet bénéfique autant en amont qu’en
aval des violences.  

Conclusion
Les phénomènes de violence sont tel lement
importants qu’ i l  est impératif  de mettre en
place des réponses satisfaisantes.  Pour
lutter au mieux contre la violence en
général ,  i l  semble essentiel  de mettre en
place des programmes de prévention qui
permettent d’en réduire l ’occurrence.  En
rapport avec ce constat,  Patouch met en
place des cours de prévention de la
violence qui  sont directement adressés aux
enfants et adolescents.  En donnant des
outi ls  concrets aux enfants,  Patouch espère
pouvoir contribuer à briser le cycle de la
violence.
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